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Année 1827. — N°. 170.

Le prix de l’abonnement est de 4 flor. 72 reacts, P.B., 
par trimutre . pour Lie'ge , et de 5 flor 67 eu. P. B., 
franso, pour les autre» rille« dn royaume.

On s’abonne au bureau de la rédaction , place 
du Spectacle, et chez MM. les directeurs des postes
du royaume.

On reçoit les annonces au bureau d« la rédaction 
et chez M. Latoüä , imprimeur-libraire.

GNs

GAZETTE DE LIEGE.
ANGLETERRE.

Londres , te i3 juillet. — A l’occasion de l’arrangement tni- 
nistéi iel final, le Netv-Tim.es rappelle que les arrangements qui 
furent faits en conséquence de la maladie de lord Liverpool n’a
vaient , à plusieurs egards , qu’un caractère provisoire ; et il 
ajoute ]ne cette affaire est enfin terminée et de la manière qui 
avait élé convenue lorsque le marquis de Lansdown et ses amis 
entrère t au cabinet.

M. Spring Riee, remplace, dit-on, M. Spencer Perceval comme 
sous sen étaire-d’e'tat au département de l'intérieur.

TRAITÉ POUR LA PACIFICATION DE LA GRÈCE.

Au nom de la très-sainte et indivisible Trinité'.
» S, M. le roi du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d’Ir

lande , S. M. le roi de France et de Navarre , et S. M. l’empe
reur de toutes les Russies , pe'ne'trés de la ne'cessité de mettre 
fin à la lntle sanglante qui, en livrant les provinces grecques 
et les îles de l’Archipel à tous les désordres de l’anarchie, ap
porte journellement de nouveaux empêchemens au commerce 
des états européens , et donne lieu à des actes de piraterie 
qui , non-seulement exposent les sujets des hautes parties con
tractantes à des pertes considérables ,inais , en outre, rendent 
necessaires d’onéreuses mesures de protection et de répression ; 
S, M. le roi de la Grande-Bretagae et d’Irlande, et S. M. le roi 
deFrance etde Navarre , ayant, en outre , reçu de la part de 
la Grèce , une pressante requête d’interposer leur médiation 
auprès de la Porte ottomane, et étant , aussi bien que S. M. 
1 empereur de Russie, animés du désir de faire cesser l’effusion 
du sang , et d’arrêter le cours des maux de tous genres qui 
pourraient naître de la continuation d’un tel état de choses , 
ont résolu d’unir leurs efforts et de régler , par un traité formel’ 
le mode de leur intervention, dont l’objet est de rétablir la 
paix entre les parties belligérantes au moyen d’un arrangement 
que réclament également l’intérêt de l’humanité' et le besoin|de 
la conservation du repos en Europe.

» En conse'quence elles ont nommé leurs ministres plénipo
tentiaires pour discuter , conclure et signer le pre'senl traité • 
savoir : ’

» S. M. le roi du royaume-uni delà Grande-Bretagne et d’Ir
lande , le très honorable William vicomte Dudley, pair duroyau- 
Œe-unide la Grande Bretagne et d’Irlande*,'conseiller de S. M. 
R- en son conseilprivé , et premier Secrétaire d’e'tat pour les af- 
Maires étrangères.

” S.M, le roi de France et de Navarre, le prince Jules comts 
e Polignac > pair de France, chevalier des ordres defe. M, T. 

Si- ’Jieu!enant-général de ses armées, grandT-roix de l’ordre de 
S M B™6 ^alc^a’Slle » etc* ) etc-1 et son ambassadeur près de

” Et S. M. l’empereur de toutes les Russies , Christophe 
prince de Lieven , général d’infanterie dans les armées de S.

• b, son aide-de-camp général, chevalier désordres de Rus- 
Sle. ’. ® ceilx Je l’Aigle noir et de l’Aigle rouge de Prusse, da 
celui des Guelphes de Hanovre , commandeur grand’eroix de 

01 redeSt.-Jean de Jérusalem, son ambassadeur extraordinaire 
et ministre plénipotentiaire près de S.M. B.

“ Lesquels s’e'tant donne' communication de leurs pleins pou - 
Mrs et les ayant trouvés en bonne et due forme , sont tombés 
accord sur les articles suivants :

Portant ier‘ ‘iaQlcs Part’es contractantes offriront à la 
- y J°mane leur mediation dans le but de menacer une ré- 

» I ’4fr°n entre cette puissance et les Grecs. 
aussilAi 'de médiation sera faite a la Porte-Ottomane 
fion ;°_sPles la ratification du traité, au moyen d’une déclara- 
tantin'§t|ee par leS Pt<5n’Pote,lt'aires des cours alliées à Gons- 
fiérante i ^“ même tenlPs>.il sera fait, aux parties belli- 
conditi S ’ etl!,ande cVune suspension d’amies immédiate, comme 
S°ciationS liminaire et indispensable pour l’ouverture des né-

£ertrs',^'L’a[r,anëeme‘11 à proposer à la Porte-Ottomane repo- 
curies bâses suivantes : 1

rain • Grecs relèveront du sultan comme d’un seigneur suze - 
tribut anmT'l Lonse<luenCe de cette suprématie , ils paieront un 
d’un common’ °nlle ™ontant sera fixé , une fois pour toutes, 

accord, ils seront gouvernés par des autorités

qu’ils choisiront et nommeront eux-mêmes ; mais sur la nomi
nation desquelles la Porte*aura nue action déterminée. (1)

» Afin d’établir une séparation complète entre les individus 
des deux nations , et pour empêcher les collisions inévitables 
d’une si longue querelle , les Grecs entreront en possession des 
propriétés situées sur le continent ou dans les îles de la Grèce, 
sous la condition d’indemniser les propriétaires actuels , ou par 
le paiement d’une somme annuelle ajoutée au tribut qui doit 
être payé à la Porte , ou par tout autre arrangement de la même 
nature.

Art. 3. Les détails de cet arrangement, aussi-bien que les li
mites du territoire sur le continent et la désignation des îles 
de l’Archipel auxquelles cet arrangement doit s’appliquer, au
ront lieu par des négociations ultérieures entre les hautes puis
sances et les deux parties belligérantes.

» Art. 4- Les puissances contractantes s’engagent à poursuivra 
l’œuvre salutaire de la pacification de la Grèce d’après les prin
cipes posés dans les articles précédents , et de fournir sans le 
moindre délai à leurs représentants à Constantinople, les instruc
tions nécessaires pour l’exécution du traité maintenant signé.

» Art. 5. Les puissances contractantes ne chercheront dans 
ces arrangements ni une augmentation de territoire, ni l’éta
blissement d’une influence exclusive, ni d’aulres avantages com
merciaux pour leurs sujets que ceux que toute autre nation pour
rait obtenir également.

« Art. 6 Les ammgemens de réconciliation etde paix qui se
ront définitivement convenus entre les parties en contestation , 
seront garantis par celles des paissances signataires qui jugeront 
utile ou possible'pour elles 3e contracter une telle obligation. La 
nature de cette garantie sera l’objet ds stipulations subséquentes 
entre les hautes puissances.

« Art. 7. Le traité actuel sera ratifié ët les ratifications 
échangées dans l’espace de deux mois ou plutôt, si cela est 
possible.

« Eu foi de quoi les plénipotentairês tespeefifs l’ont signé et 
scellé du sceau de leurs armes.

« Fait à Londres, le 6 juillet 1827.
Signés Dudley, Pol ,î Ac, Lieven. « 

Article additionnel et secret.
Dans le cas où la Porte-Ottomanô n’accepterait pas, dans l’es

pace d’un mois, la médiation proposée, lés hautes parties con
tractantes conviennent de prendre les mesures suivantes:

« i° Il sera déclaré à la f’orte, par leurs représontans respec
tifs à Constantinople , que les inconvéniens et les maux indiqués 
dans le traité comme inséparables de l’état âeo choses dans 
l’Orient pendant les six dernières anne'es, état auquel la Porte 
ne paraît pas avoir les moyens de porter remède , imposent aux 
hautes parties contractantes l’obligation de prendre san* délai des 
mesures pour se rapprocher des Grecs.

8 liest entendu que ce rapprochement sera effectué en établis
sant avec les Grecs des relations commerciales , en leor envoyant 
et recevant d’eux des agens consulaires aussi long-temps qu’il 
existera parmi eux des autorités en état de maintenir de telles 
relations.

* 2° Si dans l’espace d’un mois la Porte n’accepte pas l’ar
mistice proposé dans le premier article da traité public , ou si 
les Grecs le refusent de leur coté, les hautes parties contrac
tantes déclareront k celle des parties belligérantes qui voudra 
continuer les hostilités , ou k toutes les deux, si cela devient 
nécessaire, que lesdites hautes parties contractantes ont l’in
tention de prendre tous les moyens que les circonstances indi
queront comme convenables pour obtenir l’effet immédiat de 
l’armistice, en empêchant , autant qu’il leur sera possible toute 
collision entre les parties belligérantes ; et en effet immédiatement 
après la déclaration susdite , les hautes parties contractantes em
ploieront conjointement tous les moyens en leur pouvoir pour 
atteindre le but de ladite déclaration sans cependant préndre 
une part quelconque aux hostilités entre les deux parties en col* 
testation.

(1) Ce passa e en anglais nest pas clair; on ne sait s’il veut dire quels
Porie aura le droit de velu , ou bien si elle influera sur |e3 élections d’une
autre maniéré. Le Globe and Traveller l’entend comme stipulant ncur la
Porte le droit de vélo. (Nota de la Gazette de France )

(Il parait que le texte de ce traité a élé conçu en français , Iraduit ensuite
en anglais par le limes , d ou la Gazette de France l’a èxlrsit e* Iraduit de
nouveau»;



à Ëû conséquence , les hautes puissances contractantes , im
médiatement après la signature de cet article additionnel et se
cret , transmettront aux amiraux commandant leurs escadres 
dans les mers du Levant de3 instructions conformes aux pré
visions de cet article.

b 3° Finalement, si ces mesures ne suffisent pas pour engager 
la Porte Ottomane à adopter les propositions des hautes parties 
contractantes, ou si de l’autre côté les Grecs renoncent aux 
conditions stipulées en leur faveur par le traité, de ce jour , lés 
hautes parties contractantes continueront à poursuivre l’ouvrage 
de la pacification d’après les principes convenus entr’eUes ; et en 
conséquence elles autorisent leurs représentans à Londres à dis
cuter et déterminer les mesures ultérieures qu’il deviendra né
cessaire de prendre.

Le présent article additionnel ét secret aura la même force 
et valeur qu’il aurait s’il était inséré dans le traité d’au
jourd’hui. Il sera ratifié et les ratifications seront échangées en 
même tems que celle dudit traité , en foi de quoi les plénipoten
tiaire l’ont signé et y ont apposé le sceau de leurs armes.

» Fait à Londres , ce 6 juillet, l’an de grâce 1827.
b Signés Dudley , Polignàc , Lieven. »

FRANCE. .
Paris le i5 juillet. — La pétition signée par les notables 

Commercants de Paris pour rétablissement d’un entrepôt dans 
la capitale, et remise par une députation à M. le duc de Blacas, 
premier gentilhomme dê la chambre , a été présentée par lui 
au roi, et il a fait savoir aux pétitionnaires que S. M. l’avait 
accueillie avec un vif intérêt.

— On dit que le théâtre de l’Ambigu e'tait assuré pour
3oo,ooo fr.

— Un affreux assassinat vient d’être commis dans le canton 
de Solre-le-Château. Une jeune fille était partie avec son amant 
de chez elle pour Colleret , où elle devait assister à une fete 
dans le voisinage ; elle a été retrouvée sans vie , percee de 
douze coups de couteau et dans un état horrible. Des gendarmes 
se sont mis à la recherche de l’amant , soupçonne d etre 1 au
teur de ce crime; ils l’ont retrouvé dans une prairie , pendu 
à un arbre avec sa bretelle.

__ Le Tribunal correctionnel d’Alençon vient d’être saisi
d’une affaire qui a vivement pique la curiosité publique , et 
qui montre jusqu’à quel excès d’exaltation et d’aveuglement le 
fanatisme peut pousser des esprits faibles.

Il s’agissait de trois jeunes gens prévenus d’avoir troublé et 
interrompu les cérémonies de la religion de l’etat;

Les prévenus ont par malheur adopté avec enthousiasme les 
idées religieuses d’un nomme Fleitriel y zele propagateur cl un 
schisme qui se forma dans l’égiise catholique lors du Concordat 
de l’an IX, et que l’on connaît vulgairement sous le nom de la 
petite église. , .

Cet homme que la nature a doué d’une imagination ardente 
et qui joint à de certaines connaissances , fruit d’une bonne édu
cation, les avantages d’une élocution facile et capable de fana
tiser des êtres d’une médiocre intelligence , est tombé depuis 
nombre d’années dans une monomanie religieuse fort extraordi- 
naire^ et dont l’autorité n’a cru pouvoir arrêter les dangereux 
effets, qu’en le faisant interdire et enfermer dans la maison des 
fous de cette ville. D’une belle figure, dont les traits sont ex
pressifs et qu’ombrage une longue barbe noire, qui tombe jus
qu’à la moitié de sa poitrine, il s’annonce comme le précurseur de 
Jésus-Christ, l'Elie prédit de l’Apocalypse ; ses proséliles se 
prosternent à ses pieds; il leur enseigne que depuis Napoléon , 
le règne de Satan n’a pas cessé et leur défend de payer les im
pôts , de se rendre sous les drapeaux quand le sort les y ap
pelle , et surtout de reconnaître l’autorité du pape et des prêtres 
actuels , qu’il traite à’apostats et de ministres du Démon.

C’est^ous l’influence de pareilles idées, que les trois préve
nus se promenaient à Alençon le 17 juin dernier, lorsque, la 
procession de la Fête-Dieu vint à passer. Comme ils n’ôtaient pas 
leurs chapeaux , on les invita à se découvrir ; ils s’y refusèrent 
en disant qu’ils étaient delà religion de Jésus-Christ et non pas 
de la religion de Satan ; de là quelque trouble parmi les fidèles. 
Cependant voyant qu’on se disposait à s’emparer d’eux, ils se 
retirèrent dans une auberge voisine , où on les arrêta.

Tels étaient les faits servant de base à la prévention.
Un avocat se proposait de présenter la défense des prévenus

qu’il voyait sans défenseur.
Quinet, l’un des prévenus, ’se lève aussitôt et dit : Nous ne 

voulons pas d'avocat ; les hommes ne sont rien pour nous dans
cette affaire. D „

D- Pourquoi 11’avez-vous pas ote votre ehapeau ! — n. 1 arce 
que notre religion nous le défend. Quand on m’a requis d’ôter 
mon chapeau , j’ai dit que j’étais de la religion de Jesus-Chnst et
non de celle de Satan. ,, . „

D. Vous regardez donc le culte que Ion professe euh rance
comifce la religion de Satan ? —Oui, monsieur

D Pourquoi regardez-vous le culte public de lai1 rance comme 
le culte de Satan 1°— R- Parce que c’est Satan-Napoléon qui en

"îfQui vous a enseigné cette Doctrine P — R. C’est mon père 
nui me l’a enseignée , eu m’élevant dans l’église de Jésus-Christ. 
’ D Quelles preuves vous a-t-on données que le culte public 
n’est pas le véritable ? — R. Par les oeuvres d’iniquité qu’il fait.

D Quelles sont ces oeuvres d’iniquité ? R. C’est le péché, en 
ôtant les fêtes , en faisant mourir Louis XVI, la reine , en ven
dant les biens des nobles, en faisant mourir les prêtres et en 
persécutant l’église de Jesus-Christ.

D. On vous a induit en erreur ; car dans le tems où l’on faisait 
mourir les prêtres, cette religion était interdite et actuelle
ment n’existe-t-elle pas ? — R. Comment existe-t-elle !. ... C’est 
aux dépens du serment qu’on a prêté à Satan-Napoléon et que 
les prêtres ont reconnu pour leur Dieu.

D. Cependant c’est Napoléon qui a rétabli le culte ? R. Napo
léon a rétabli le culte pour se faire adorer et conduire les âmes 
en enfer; c’est l’Ante-Christ.

Ruel et Bernard font 1# même profession de foi. Mais ce 
dernier, dans les traits duquel se peignait l’exallation, se. fait 
apporter lés actes des apôtres par Quinet. Il lit plusieurs épîtres 
de Saint Paul, qui, comme l’on s’en doute bien, n’avaient aucun 
trait à l’affaire, et il dit en terminant sa lecture : <1 Vous voyez 
» bien , MM. que d’après cela il est impossible de faire ce que 
n vous nous dites. Quand j’ai quitté ma femme et mon enfant, 
» j’ai d’abord été chagrin ; niais en réfléchissant quë c’était 
» pour le service de Dieu , je m’en suis réjoui ; l’échafaud serait 
» là, que nous y monterions tous plutôt que de changer de foi, »

M. le président : Avez-vous un défenseur?
Le prévenu ; Notre défenseur est en haut, c’est Dieu.
Après cette exclamation , Bernard se met à lire un écrit d’au

tant plus curieux , qu’il est l’œuvre même du précurseur de J.C., 
Louis de Fleuriel, Elie prédit.

Dès que .Bernard en eût achevé la lecture, il le remit \ 
M. le président, en lui disant: Voilà pour vous.

M. le président. Qui a fait cet écrit.
Bernard -. C’est le Saint-Esprit qui nous l’a envoyé.
M. le président : Ne serait-ce point plutôt le nommé Fleuriel?
Bernard : Je vous répète que c’est le St.-Esprit.
M. de Laboire, substitut, croit devoir ne conclure contre eus 

qu’au minimum de la peine portée par l’article i3 de la loi dn 
20 avril 1825 , six jours d’emprisonnement et 16 francsd’a- 
mende.

Nonobstant le refus des prévenus qui s’y opposent de nou
veau, Me Gouaux obtient du tribunal la permission de présenter 
leur défense. Il soutient qu’il n’y a en ni tr ouble , ni désordre 
dans la procession et que d’ailleurs les prévenus ont une mono
manie religieuse qui les prive de l’usage de leur raison , et qui 
dès lors exclut foute idée d’intention criminelle dans les faits 
qu’on leur impute ; il ajoute ensuite que d’après le principe de 
la liberté des cultes , on ne pouvait les forcer de se découvrir, 
parce que c’était exiger d’eux une marque de respect pour mi 
culte qui n’est pas le leur et que même, suivant leur croyance, 
ils seraient coupables d’honorer d’un signe quelconque.

Après cette plaidoirie, les accusés , d’une voix. unanime, 
protestent contre ce que Mtre. Gouaux vient de dire en leur 
faveur.

Le ministère public réplique qu’il y aurait de l’abus à inter
préter ainsi le principe dé la liberté des cultes et qu’au surplus 
les prévenus ont proféré des invectives très punissables envers 
la religion et ses ministres.

Après quelques minutes dé délibération y té tribunal , conside- 
ràrit que Quinet, Ruel et Bernard en refùsant d’ôter leurs cln- 
peaux devant la procession, avaient tenu divers propos outra
geants pour la religion de l’état , les condamne , par application 
de l’article i3 de la loi du 20 avril 1825, à six jours d’tffl' 
prisonnement, 16 francs d’amende et solidairement aux frais dt 
la procédure.

Aussitôt, ces malheureux fanatiques s’écrièrent , en frappant 
tous trois du pied .• » Vous avez nos corps , mais vous n’avez 
b rien.... A basie schisme et l’hérésie !.... Vous êtes tous les agens 
b de Satan !.... »

Tel est le dernier trait de cette cause, unique dans les faste* 
judiciaires. sf. u

PAYS-BAS.
Bruxelles, le 17 juillet.—Le grand concours d’harmonie * 

été terminé hier à dix heitres et demie du soir , et M. le bourg
mestre a proclamé immédiatement les vainqueurs comme suit: 

prix d’harmonie.
Villes de premier rang.

Premier Prix. Une médaille d’or de la valeur de 3oo florins' 
plus , une semblable médaille accordée par le roi : la société “ 
Gand.

Second Prix. Une médaille de 200 florins : la société d’Anver*'

Villes de second rang.
Premier Prix. Une médaillé de la valeur de 200 florins , ef®1

société é(la sooutre une pareille médaille accordée par le Roi 
Wavre. -

Second prix.Une médaille de l5o florins: la société de B'1. '
Communes.

Premier Prix. Une médaille de i5o florins , et en outre u 
seconde médaille de la même valeur donnée par le roi : la s°cie 
de la commune de Bornhem.

Second Prix.Une médaille de 100 florins : la société de
Troisième Prix. Une médaille de 5o florins : la société 

Frameries.
PRIX DE MEILLEURE TENTE.

Villes de premier et second rang.
Üne médaille de 100 florins :1a société de Bruges.

Communes.
Üne médaille de 5o florins : la société de Hanime.

Prix à la ville la plus éloignée 
Ünë médaille de 100 florins : la société de Ruremonde-

Prix à la commune la plus éloignée. 
Une médaille de 5o fis. : la société de Wasme.



La fête s’est passée clans un ordre admirable. Vers deux 
heures et demie de l’après-midi, le roi et la reine , et tous les 
membres de la famille royale sont venus honorer le concours de 
leur présence. Leur arrivée a été saluée de vives acclamations.

Ce matin, vers g heures , les sociéte's sont successivement ar
rivées sur la place , ou elles ont exéciité dës fanfares en pré
sence du bourgmestre et du conseil de régence ; à 10 heures 
et demie , elles sonL allées en corte'ge sur l’emplacement même 
de la lutte, recevoir le prix du talent et du zèle.

Une couronne de laurier était suspendue aux enseignes des so* 
ciétés victorieuses.

La distribution des prix a commencé vers onze heures et 
demie. Le roi, la reine et toute la famille royale y assis
taient.

Ce soir, une fête avec illumination et feu d’artifice sera of
ferte aux sociéte's étrangères par quatre socie'te's de cette ville. 
Elle aura lieu au théâtre - royal du parc et dans l’enclos dû 
Waux-Aail.

Liège, le 18 juillet.

ün courrier du cabinet britannique a passé l’avant-dernière 
nuit par Bruxelles venant de Londres, avec des dépêches pouf 
Pétersbourg.

— Une lettre de la Grèce, citée par le Constitutionnel de Paris, 
annonce que le comité des philhellènes de Hollande , sous la pré
sidence de M. le comte van Hogendorp, a envoyé à leur compa
triote le vaillant colonel Steffens , commandant de l’artillerie * 
attache au célébré chet de brûlot Canaris , une caisse avec 
des instrumens de chirurgie , construite par un des premiers ar
tistes, inspectés et approuvés par des professeurs. Cette attention 
noble et humaine du comité , est très-précieuse pour Canaris et 
ses braves hères d’armes, et fait en même temps beaucoup d'hon
neur aux honorables membres de ce comité.

— Un de nos abounés de Huy , qui a accompagné à Bruxelles 
les membres de la société' d’harmonie , nous transmet les détails 
suivants :

Bruxelles , le 17 juillet 1827.
La nuit dernière , on ä prononcé sur le sort de nos harmonies ; le 

premier prix des villes de second rang, à été balancé par le jury au bul
letin secret ; nous avons obtenu 3 suffrages sur sept, "ét à un second scrutin 
pour le deuxieme prix, six suffrages contre un; de façon que nous n’avons 
que le second prix.

Sa Majesté et toute la cour ont honoré je concours de leur présence 
au moment où la 8e. harmonie (celle de Huy) exécutait le dernier 
morceau; l'appareil de cette arrivée Ino[iinée à peut être été la cause que 
nous n’avons point le premier prix; au reste, je suis comptant; car les 18 
harmonies concurrentes ont joués on ne saurait mieux. La société de Na
mur qui n’a rien obtenu a joué d’une manière surprenaate , surtout 
quand on pense qu’elle ne fait que débuter.

Agréez , etc. D ]}
4o membres honoraires, d- la ville de Huy ,.suivaient notre harmonie 

au champ d’honneur , tous décorés de la lyre.

PROJET DU CODE PÉNAL.— Du Bannissement.

Un des vices les plus saillans du nouveau projet c’est la fré
quente application de la peine du bannissement. Elle y est pro
diguée à ce point qu’on la. voit, pour ainsi dire , figurer dans 
chaque article. Elle est prononcée pour les délits les plus di
vers , les plus opposés entre eux par leur nature et leur 
gravité.
, C’esl une question de savoir si le bannissement doit encore 
ehe appliqué aujourd’hui ; si ce n’est pas une de ces peines 
que l’etat actuel des sociéte's et l’esprit du siècle s’accordent à 
repousser.

-, ba Première condition pour déterminer ä prononcer une peine 
c est la certitude de son exécution ; or ici l’execution peut de- 
vemr parfois impossible , car elle exige , sinon le concours au 

ins 1 adhésion de gouverneraens étrangers, 
nus sommes en ce moment en état de paix avec toutes les 

P issaaces qui nous environnent, èt nous pouvons compter sans
esHMSUr t0UleS- le* P°«cessio,,s fiue net e'tat suppose % mais 

men certain que les gouvernemens modernes , qui- s’ho- 
ent en accordant un asyle aux victimes des secoitses politi- 

U es se montrent long-temps disposés à placer sur la même 
atm,JeUX ,que la loi c,u Pa)’s ™sila aufa convaincus d’un crime 
soulfrl011* -,0Ilteux » et “Otés d’infamie ? Ces gouveruëmens 
bot/771 cnt-ils que nous.regardions leur territoire comme notre 
otany-bey ou comme un vasle bagne ?

ni«6 “ pSt Pas d’ailleurs pour eux une simple question de di"- 
unc de rb. COnVe"ance i c’en est auss' «ne de sûreté , c’en est 
««sérable en°lr'• .U?e "f10“ reP0USSera de son sein le
la met en n?hainCH de bn8.anüaSe > elle jugera que sa présence 
d’aueun no ,1 ’ V. C6S .rao,tlf? loui; Puls3ans P°ur elle ne seront
ce rebut rl’ S“r d? la nation voisine à clui Pou destine

Que .Une S0Clete qu’elle égale en civilisation, 
assez en lernPs de guerre ? Quelle serait la nalion
cette nedni i ? ’ 3SSe2! aveuSle PO»« recevoir bénévolement 

On voit j 6 de n™v?aus Vldoc , vraie matière d’espions ? 
sa nature r| -°l1C '?Ue * efecut'°n de la peine du bannissement de 
ordinaire e,Penda.nled ««concours étranger,deviendra, enterns 
d’une suerrp qUe,0Ur P!US Prob‘einatique ; que dans l’hypothèse 
el qu’elle rl eC,"°sA.oisms, elle serait moins praticable encore

; seule. Z3'1 impossible chez une nation luttant à elle
‘ Générale. 16 6 faisait naguère la France, contre une coalition

N’y a-t-il
ia partie ]a Jjl*>81 unf s°rte d’immoralité à se renvoyer ainsi 

P depravee de la population ? Ce qu’on regarde

comme dangereux à Bruxelles pour la tranquillité publique o'eai 
sera- -il de l’etre à .Paris? Est ce là le moyen d entretenir entré 
les nations c.es rapports de bon voisinage?

1 faut voir ^ après cela ; ce qu’est la peine du bannissement en 
elle meme et abstraction faite des considérations qui précèdent, 
it conviendra sans difficulté que le brit de la peine quand 

elle n est pas perpétuelle n’est point seulement de châtier le cou
pable. La loi en le frappant remplit deux devoirs : protéger la 
société , corriger le condamné. Cela est plus vrai encore pour 
tes délits purement correctionnels que le projet réprime aussi 
par le bannissement. Or ce genre de répression peut bien at
teindre le premier but, mais à coup sûr il manquera presque 
toujours le second. Il y a plus ; souvent il agira directement en 
sens contraire. Qu’on considère en effet la position de l’homme 
rejete dans un pays étranger sous le poids d’une condamnation 
reputee infame , par exemple une condamnation pour vol. Que 
deviendra-t-il ? S’il n’a quelques ressources , et l’homme qui vole 
nen a guère, il devra en chercher dans le travail. Mais qui 
voudra de lui quel atelier ne lui sera fermé, quel homme ne 
lui interdira 1 accès de ses foyers P Ainsi repoussé de toute 
part, que fera-t il pour vivre ? n’est-il pas évident que ce mal
heureux est désormais livré à une séduction mille fois plus 
dangereuse que celle à laquelle il vient de succomber? si la 
prison remplaçait le bannissement, sa subsistance serait assurée 
et au moyen des améliorations qu’on apportera sans doute an 
regime des maisons de correction , il pourrait y apprendre un 
metier et trouver ainsi la voie d’mi salutaire amendement. Au 
contraire vous le placez entre le crime et le besoin de vivre • 
vous multipliez pour lui les chances d’une nouvelle chute , vous 
ui faites du debt pour lequel vous venez de le punir une i re'sis- 

Lble nécessite ! Est ce là de la prudence ? Est ce dé la justice ? 
Nop sans doute : la société à le droit de punir , mais elle n’a pas 
e droit de depraver le coupable. Loin de là, c’est pour elle 
un devoir de le corriger. 1

N’est-ce pas d’ailleurs mettre en oubli tout cequ’il y a de juste 
e de praticable dans l’égalité devant la loi ? Et ne voit-01pas 

immense différence qu’il y aura , sous le rapport de la peine 
ma.eitelle , entre l’homme qui , sur le sol étranger , iivra de ses
toute "T °U tU prodmtde quelque propriétés, et. celui dont 
tontes les ressources tenaient à la présence dans ses foyers ?

Le bannissement concourrait peut-être , avec des peines plus 
severes selon la gravite de l’attentat, à remplacer la peine de 
mort appliquée aux délits politiques. Quoiqu’il en soit de ce der- 
inei genre de debt, tel est pour long-tems encore l’état de la so
dé s Vi6) 6 n 7 ach° fncune infâm'e et q«e les hommes que 
de semblable causes conduisent sur un territoire étranger l’y 
rencontrent nulle reprobation , et peuvent trouver dans la cj-
Sources Ub l<IUe dailS 6 traVail d’Ulilt>S el d'honoÖbles resJ

i eut
ÉCONOMIE POLITIQUE.

Effets des prohibitions ou des droits trop élevés.

Le Jouenal DU Commebce contient, sur l’effet des droits im
poses en France a 1 entrée dés fers étrangers, des observations 
que nous croyons utile de reproduire, pLcqu’on peùt en faire 
1 application à tous les droits exhorbita^s qui posent s« une mar
chandise étrangère quèlconqûe. 4 P «sur une mar*
commLeancemTntedeeS^VfiPr0dUite par.IeS droits s>est ar^lee a«

tl * l r ’ aU P°lnt °Ù elle allait turner con
tre iapioduction indigene en permettant d’importer avec avail -
£•& “! ?" - p'.«o»è„eP;„i " " „I,“

d’un l ers pendit ^ "V“ ’ Ceu*'ci raient bäissi
mm ,le ld Ï ! ’CJUVe3 n°lreS hauss?ienl 'a 1* faveur du mo- 
ses ont renri rq ‘‘"‘"«r terme possible : mais enfin les clio- 
clarée et en nSifi i“?' J1“, ’ la Action s’est dé-
a.»» i .«.ull L™,?,'/'" •"sh,sa le*"Streâ

- Mais comment peut-il se faire que l’importation étranoèrè ait

circonstances? Ees prix de , 8a6o.it 
ete rte 20 à 25 p. 0[o inferieurs a ceux de i825 : d’après les cal 
culs officiels faits au commencement de l’année dernière la pro 
duct,on a du s’accroître d’au moins 20 millions de kilgr ll semble 
donc que tout devait éloigner les fers étrangers de nos .1Sé 
La baisse des nôtres alien de surprendre aussi. ' ‘ eS<

mènes^omiste^d^n^un fait que ues d0"ner d° C°S phe'n°- 

malhétiréusement eu TocelsZ Jat °0ns0miI!atC!TrSJe fer °« t 
de la production nationale. Il s’est établi Z FraTice' pTZîeT 
1 exclusion des fers etrangers, un grand nombre d’usines <m ° 
placées dans les circonstances les plus défavorables n’ont1 dû 
leurs benefices qu’aux prix exorbitans dè ,824 et 1825 et oui 

aux prix actuels ne pourraient produire qu’à perte si les XV 
cans n avaient réduit leurs frais , soit en achetant à bas prix 5 
foiHes de mauvaise qualité, soit en supprimant l’opération^ 
l affinerie et d autres manipulations essentielles Labrmfprï &
du.ts leur importe assez peu , puisque ho Xn “ P1'0"
débouché est également assuré.^ q ' - °« mauvais, leur

Il en est résulté , 1» que de mauvais fers ont été i,nnn< ' ’ 1 
consommation à des prix très élevés • 2“ que Bind P 3 V

* r ~ i«™«; Ju„i;L iÏ ,
parussent devoir la constituer en perte • 3» 1 tu?Is
qualité des produits nationaux a permis d’imn^ , “ mauvaisô 
d’avantage des fers étrangers ; et^iie vuTef/née PJ'JS 

montrée par l’expérience . la taxeqiTils supportent estle n/ < e" 
plus onereuse au public. U P lent est de P'us cu



Ën résume , notre opinion sur cette matière est que 1 exclu
sion prononcée contre les fers étrangers a donne naissance sut 
notre territoire à un grand nombre d’exploitations établies en 
opposition avec toutes les règles de l’économie industrielle ; que 
le prix des produits devant être, sous le régime exclusif, base 
sur les frais de production des usines les plus desavantageuses , 
il est impossible d’entrevoir le terme des sacrifices imposes au 
pays , si l’on ne revient à des principes meilleurs ; que , pour 
conserver à la France une branche de production si importante, 
il feut convertir graduellement les droits presque prohibitifs 
qui existent en droits de protection calculés d’après les frais de 
production des exploitations bien entendues ; que les seules 
dignes de ce nom sont celles où l’on emploie les meilleurs pro
cédés de fabrication et où le minerai , les combustibles et les 
fondans sont réunis dans les mêmes lieux; enfin, qu’eu atten
dant qu’on soit arrivé à ce terme si desirable , il est nèoessaiy 
et urgent de permettre aux constructeurs de navires et aux en
trepreneurs de chemins de fer d’importer en franchise de droits 
des fers étrangers jusqu’à concurrence de leurs besoins^

COMMERCE.
BOURSE D’AMSTERDAM, du 16 \uillet. — Dette active , 53 n8 54. 

Différée oojoo. BUI de change , i8 i[2. Synd. [96 ij4- Rente remb. 
88 3(4 89. Act. soc. de omm. 89 318.

BOURSE D’ANVERS, du 17 juillet. — Effets publics. — Dette active, 
2 i|2 d'intérêt, 54 ojo. Obi, du synd. 4 ipi.Remb. 2 i[2 d’int,, 89 0(0. 
Act. la soc. -comm., 4 d’int. , 89 i;4-

Changes. — L’Amsterdam court s’est placé a i[8 p. ojo de perte; le 
Londres court s’est fait a 12-02 ; il est resté argent, le papier a deux mois 
a été demandé a xi-95 ; le Paris court a été recherché à la cote d hier ; 
le Francfort court s’est placé a 35 3[4 , il est resté argent, le papier a 
six semaines manque , celui a trois mois a été offert a'35î, ija ,- le Hem- 
bourg manque. 

ETAT CIVIL du 17 juillet.— Naissances : 5 garçons, 4filles- 

Décès, i garçon, i^fille , homme, ijemme, savoir :

Lambert Franquin, âgé de 28 et 10 mois, cultivateur , rue Boutelicout, 
n. ioo3, célibataire. . , -,

Anne Marie Deihalle, âgée de 59 ans, rue dernere les Potiers ,'n. 788 ,
veuve de Henri Prosper.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Les pensionnés de la Campagne et des petites villes aux envi
rons , peuvent toucher leur sémestre de pension au moyen de 2 
p. ojo de frais y compris les courses à. faire et la confection du cer
tificat de vie qui les obligent souvent à un second voyage.

S’adresser à J. F. Mâsu , rue Vinave d’Ile, n. 52, à Liège, qui 
échange les espèces d’or et d’argent à un taux avantageux. (60g)

ANNONCES DE LIBRAIRIE.
En vente chez P. J. Collardin, Imprimeur-Libraire de 

l'Université :
Mémoires anecdotiques sur l’intérieur du palais de Napoléon , 

’Br rijV II t , 2 vol. 8° , avec 122 fac snmlé et gravures , 
Il 2 83 c. __Réfutation de la relation du capc. Maitelant , tou
chant l’embarquement de Napoléon , par le C«. Lascases et l’avo
cat Barthe , in-8° , fl. 1 5a c. - Vie de Napoleon par Walter 
Scott, 6 vol. , à fl. i 40 c. — Situation progressive des forces de 
la France , depuis 1814, par Charles Dupin , 8“ , g4 c. — De la 
reine de mort, par Deupéliaux, 1 vol b° , fl. 2 S3 c. De la 
législation criminelle , par Dupin , 8», fl. a 5a c. - Collection 
des Pamphlets de Paul-Louis Courier, 2 vol., fl,.2 36 c. — Die- 
tionnaire géographique , par Malthe Brun,^ vol. 4° i A- 4 2JC*

On trouve a la même librairie tous les ouvrages nouveaux 
dont la publication est annoncée par les journaux de la province 
et autres; on y reçoit les souscriptions à tous ceux qui doi
vent incessamment paraître et dont les prospectus se delivren
gratis. ^ '

Nous avons l’honneur d'annoncer au public qu’il y a tous 
les jeudis, pendant la belle saison, HARMONIE par la 
musique militaire, chez Decamp, et soeur, a la Bpverie.

GRAND WAUX-HALL CHAMPETRE d la BOVERIE.

A l’occasion de la Fête sur Avroy, il y aura GRANDE 
HARMONIE Dimanche et Lundi 22 et 23 courant.

Aujourd’hui jeudi BAL à Fontainebleau, faub. Ste. Marguerite

* * De bons Compositeurs Typographes peuvent se présenter, 
au Bureau de celte feuille. 

Louis Ghaye, rue St.-SeverinTn. 3p , ayant son magasin rue
aâve-d’Isle, n. 36, vient de recevoir un nouvel envoi de cha- 
mx de soie sur feûtre imperméable. Il est aussi tres-bien 
orti dans toute autre qualité. WII-)

La maison sise à Liège , sur la Fontaine , n. 11, donnant 
le Ouai , sera définitivement vendue aux enchères pubh- 
, ,1e samedi 21 de ce mois 'a 3 heures de relevee , en le- 
3 du notaire Pâque.

Changement de Domicile. — J. H. Dumonceau , ci-devant sur 
la Batte , n. 1093 , vient de transférer son commerce sur la 
place St.-Denis , n. 637 , on trouve chez lui un dépôt considé
rable de denrées coloniales , toiles, genièvres , véritables nan
kins des Indes , dont il vient de recevoir un nouvel envoi, le 
tout a des prix fixes et très modérés.

Gomme agent de la société de 1 Union Belge et étrangers 
d’assurances contre incendie et sur la vie , il se recommande 
aux personnes qui auraient des propriétés à faire assurer, ou des 
contrats sur la vie à passer, tels que rentes viagères à constituer 
ou à payer à décharge des débiteurs , capitaux ou rentes an pro
fit d’enfants pour en jouir à un âge déterminé, ou au profit d’un 
époux ou de toute autre personne survivante ; remboursement do 
dettes douteuses, etc.

La société de l’ünion Belge et étrangère place les assurés sous 
la garantie d’un vaste capital social, et par la modicité de ses 
primes , elle met.le bienfait de l’assurance à la portée des nioin- 
dres fortunes , elle appelle en outre les assurés à la surveil
lance de leurs intérêts , et au partage de ses bénéfices dont un 
5e au moins leur est distribué tous les cinq ans

On peut voir les statuts et réglemens de la société , et obte
nir tous reuseignemens .ultérieurs au bureau de l’agent , place 
St.-Denis , n. 6'ij. (8g4)

A vendre ou louer une belle maison située à la promenade 
d’Avroy a Liège , ayant cour et jardin.

S’adresser chez Me Lhoest, avoué rue sur Meuse, n. 3 84- (55)

On cherche un vaste bâtiment propre à y établir une fabri
que. S’adresser rue d’Amay , n, 654- (58o)

Vente publique, au jour a fixer par des avis ultérieurs , do 
la ferme dite de Hove, consistant eu bâtimens et 4° bonniers 
ou environ des Pays-Bas de prairie et terre exploitée par les 
enfans Franck, située en la commune de Moresnet, canton d’An- 
bel , arrondissement judiciaire de Liège. S’adresser à M° Par
mentier , notaire , place de la Comédie , chargé de faire celte 
vente et recevoir les offres sur le prix , avant de procéder aux 
enchères, (°^M

(i85) A vendre quatre maisons en Pierreuse. S’adresser 
au n. i i3i , Oulre-meuse. ,

A vendre , pour cause de départ, un joli Tilburi neuf. S’a
dresser a l’hôtel de l’Aigle noir. (6o5)

(43g) Le 7 août prochain , à deux heures , on vendra parle 
ministère et en l’étude de Me. Dusart, notaire, a Liège , deux 
bonnes rentes en épautre bien hypothéquées, l’une de 119’ 
litrons 56 dés et l’autre de 536 litrons 65 dés ; les débiteurs 
et hypothèques sont dans les environs de la ville. S’adresser 
audit notaire dépositaire des titres.

Le mercredi premier août 1827, à dix heures précise du matin, 
M. Galliany , propriétaire et distillateur, domicilié à Ampsin, 
a une demi-lieue de la ville de Huy , fera vendre en hausse pu
blique , en .sadite demeure , Sbus la recette de Mc. Croasse , no- 
tainca Flône , tous les objets servant à la distillerie ; consistant:

•’ ’ - contenant 124 barils 3 litron*'En une citerne portant le n°. iCI
Une idem idem n°. 2,
Une idem idem n°. 3,
Une idem idem n°. 4)
Une idem idem n°. 5,
Une idem idem n°. 6,

idem
idem
idem
idem
idem

33 idem 53 idem 
i5 idem 36 idem 
i5 idem 24 nie® 
36 idem 63 idem- 
38 idem 46 ide®1

,ile de bonne famille, d’un âge mûr, désire se placer pour 
,nte Dlle de compagnie.ou lingère dans une bonne mai- 
ite« ilia ..»p./» S’adresser rue de l'Epde, n. s«ÿ.

lie Aiavali»
Les six citernes ci-dessus servant pour le genièvre. . 
Deux autres citernes à flegmes, i’une contenant 21 barils 4».

litrons, et l’autre 20 barils 85 litrons.
Une belle chaudière en cuivre rouge, de la contenance de nett

barils 99 litrons
Plusieurs chapiteaux et serpentiens.
Dix belles cuves à macération , de différentes grandeur 

propres a la distillerie et à des vignerons.
Une belle grande cuve à serpent.
Un beau refroidissoire , contenant 60 barils.

'5 j

Cinq pompes en cuivre rouge , avec leur balancier,»Liinq pompes eu mme ~ ;-------,,
Une grande pompe en plomb , servant à tirer l’eau , de u 

aunes nqi lignes de hauteur , et io aunes 5o5 lignes de buses-
'S ,1 ____________: nlnmk Knco- of KalaflfllCIUCO ‘ 6“ ---*---------- 7 - - - ^

Deux belles pompes aussi en plomb, avec buse et balanciez* 
Un beau moulin à manège, pour un ou deux chevaux , aun ucau inuuxiu , r----  - — —- . -g

meules, pouvant facilement moudre vingt rasières de grains y

50lEnviron 100 tonneaux de différentes grandeurs , une quanlllt
I_•_ _ „1__ ________ «Uvr« ffßßlde bacs en pierre et en bois, un chariot, une charrette et“

tombereau. . . ,0pi
Le tout tout neuf et en très bon état; et géneralemen J 

les objets servant à la distillerie tant en fer qu’en bois- 
peut dès maintenant les voir. S’adresser audit M. G-iixu*'^, 

On commencera a dix heures précises, pour avoir linI .gjjj] 
jour. A crédit et aux conditions lors à prélire L*

Liege, H. Lignac, éditeur du journal, place du Spectacle.


